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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du samedi  12 septembre  2009 

 
L’Assemblée Générale ordinaire du BEYNES BILLARD CARAMBOLE est ouverte dans les locaux du club ce 
samedi 12 septembre 2009 à 16h00. 
L’association comptait 46 adhérents pour la saison 2008 / 2009 
Membres présents : 17 
Membres représentés : 15 
L’Assemblée avec 32 voix sur 46 est déclarée valable pour délibérer. 
L’Assemblée est présidée par Michel L’Hôte, président du BBC, et le secrétariat effectué par Gérard Leteurtre, 
secrétaire du BBC. 
 
Approbation du compte-rendu de l’A.G.2008 
Le compte-rendu de l’A .G.2008, mis au vote, est accepté à l’unanimité 
 
Rapport moral  ( M. L’Hôte ) 
Je tiens tout d’abord à remercier les adhérents présents à cette A.G. ainsi que les membres du bureau qui ont 
œuvré cette année pour permettre au club de vivre et d’évoluer. 
Principaux évènements de la saison passée : 

- ouverture d’un Compte Epargne 
- remplacement des 4 marqueurs, offerts par le magasin G20 de Beynes 
- annonce des compétitions se déroulant au club sur l’afficheur électronique du gymnase de Beynes, un 

projet de banderole à accrocher à l’entrée de la cour est également en cours 
- labellisation Ecole de Billard qui a entraîné le doublement de la subvention municipale 
- bon déroulement des compétitions avec des améliorations souhaitables dans la gestion de l’arbitrage et du 

marquage 
- récompenses des « Champions » et « meilleurs membres » avec des bons d’achat et des trophées 
- animations : galette, casin Forcade ; la coupe des Dames a été annulée faute de participantes 

Projets : 
- Les catégories « compétitions » ayant été modifiées, certains joueurs (au moins 5) joueront cette année sur 

billard 3,10m. Il faut donc envisager rapidement le remplacement d’un 2,80m par un 3,10m. 
- Tenue officielle : une enquête précise sera faite auprès des compétiteurs pour choisir entre polo ou 

chemisette, après vérification du règlement FFB. 
Rappels : 

- chaque adhérent doit être obligatoirement licencié ( confirmation ligue & fédération ) et à partir de cette 
saison les licences seront traitées directement entre les clubs et la ligue 

- tout joueur inscrit en compétition doit aider à l’arbitrage et  marquage s’il ne joue pas lui-même 
- utilisation des billards : respecter le silence, respecter les autres joueurs ; à l’ouverture des billard, utiliser 

l’aspirateur et la brosse ; dès son arrivée, s’inscrire sur la feuille de présence et afficher systématiquement 
sur l’ardoise l’heure de fin de partie (pas seulement en cas d’affluence) 

- tous les membres du bureau sont habilités à vendre des jetons-boissons 
 
Le rapport moral, mis au vote, est accepté à l’unanimité. 
 
Modifications mises au vote : 

- nettoyage des billards : la proposition de nettoyer les billards et les billes EN FIN DE 
CHAQUE PARTIE est mise au vote et acceptée à l’unanimité moins deux abstentions 

- gestion des boissons (commandes et approvisionnement du réfrigérateur) assurée désormais par Olivier 
Rautureau et Gérard Cézard : proposition mise au vote et acceptée à l’unanimité 
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Rapport financier  ( M. Dinand ) 
Les comptes de l’exercice clos le 31 août 2009 sont présentés à l’assemblée et joints en annexe. 
Les recettes se montent à 12999,97 €  et les dépenses à 10601,95 €, soit un solde positif de 2429,52 €. 
La trésorerie à fin août 2009 était de 4894,59 € 
Le budget prévisionnel 2009/2010 sera sensiblement identique et fonction de la confirmation du nombre 
d’adhérents. 
 
Le rapport financier, mis au vote, est accepté à l’unanimité. 
 
Fixation de la cotisation club 2009 / 2010 
Proposition de cotisation club 2009/2010 (hors licence) à 150€. 
 
Cette cotisation, mise au vote, est acceptée à l’unanimité 
 
Rapport de la commission sportive (M. L’Hôte, en l’absence du responsable) 
Résultats sportifs de la saison 2008/2009 
A titre individuel (CDBY) : 
 L’OR pour :  -G. Cézard (Libre R2) 
    -P. Fynn (Cadre N3)  
 L’ARGENT pour : -D. Bourgeois (Bande R2) 
Inter clubs : 
 Tournoi des arbitres à Vernouillet : 2e P. Fynn (finale contre O. Millot) 
 Trophée Zorraquino à Gargenville : 1e M. Huguet et JC. Khun 
 Casin Forcade à Beynes : 1e M. L’Hôte et P. Fynn 
Par équipe : 

Nos équipes de jeux de série et de 3 bandes, cette année, n’ont pas réussi à se qualifier pour la phase 
finale France. Par contre au tournoi des anciens nous terminons 5° / 11 équipes engagées 

Tournois internes : 
Tudoce : 1. M.Huguet   2. V.Nannini 

 Meslier :  1. M.L’Hôte    2. J.Dehouck 
 Peignard : 1.D.Daussy  2. C.Silbermann 
 
 C.I.bande : 1. P.Tatin     2. M.Huguet 
 C.I. cadre : 1. G.Cézard 2.D.Daussy 
 
 Adrien et Clément Demongin ont brillamment réussi leur «  billard de bronze » 
 
Les assemblées annuelles du CDBY et de la LBIF auront lieu respectivement les 18 et 27 septembre 2009. 
 
Les tapis seront changés le 30 septembre 2009. 
 
Formation  ( G.Cézard ) 
Les formations internes débuteront le 5 octobre 2009 .  
 
Formations CDBY : pour chaque stage une fiche d’inscription est affichée dans la salle. Il est impératif de s’y 
inscrire même tardivement de façon à permettre de contrôler les imputations financières du CDBY. 
 
Elections au Conseil d’Administration 
 
Le trésorier Michel Dinand ayant présenté sa démission au cours de cette assemblée, la candidature de Philippe 
Jérôme, mise au vote, est acceptée à l’unanimité. 
Jacques Pillier se porte candidat pour faire partie du CA : proposition mise au vote et acceptée à l’unanimité. 
 
En rappelant les simples règles de bonne tenue et de convivialité nécessaires au fonctionnement harmonieux d’un 
club, l’Assemblée Générale ordinaire est close à 17h50. 
 
 
Le secrétaire de séance Gérard Leteurtre    le Président  M. L’Hôte 
 


